
COMMUNES

L'lion. M.GII3SON: Nous n'aivons pas eti
dlentiex «ie avec des r'eprésentants de l'Onta-
r'io cin vu'tci veni' àî un accord ictative-
ment à cet article. parce que le projet de
loi n'a pas encore été adopté et nous ne
pouvîons. conclure d'accord avec aucune pro-
i ec tant qu'il ne le sera lpas.

(L'aciiele est adopté.)

Sur ]i parenièere annexe.

L'lion. M. Ii3LEX : Le texte anglais dc
]'aninexec iont ient deux. Pci rs typographiquies.
A la page 25 (lit projet (le loi, i lieu de
.55,900 dans la piremiière icoloane, il fauîdiait
dire 55,000. Puis, à la tpage 27. ail bas de
la tro<-isim colonne. il devrait y avoir uan
10 ati lieu dii blanc quîi 's'y trouve actuelle-
ment. Je pîropose tine rectification.

(l.a preière annelxe ains-i moifiée e-t'Ou
tée).

(La dceuxièmie annexe est adotite).

M. Mae'NICOI.: Muiî-h îîr le président, je
n'étais lias à la Ctîlitîbre lors <les, edélibiéra-
lions suri'lt ide 15 ci 'i*iiiicciîL, faire tIe-
rem.irctli i à ce suj et.

M. te PRÉSIDENT: M. M'<zi'Nicol i)]o-
pose cille nouîs revienions à l 'artel'e 1.5. l't aît-il
atu comité de reve nir à cet article?

(La motion cst ado;îtî'c <t l' l'omit é, re-
ivient à l'étuîe (ec l'article 15.)

sur ilt'ait ie 15 (P roduci ti on (le la eléca -
raîtion) .

M. dNlNI '1.: Ju v'oudr'ais exposer aut
ministre un cas quî'on ni'a signlé il y a quel-
equies années. Lat famille (leat je veulx parler
-ii-,ait dans un tic i écarté. Elle -.e composait

de trois personnes qtue nous dê-'signî'roîîs par
A. B et C. Les parents étaient décédés. A
miouruit intestat il y a 15 ans. D)ix ans lutts
tard. oti il y a enirion 5 ans. B mouriuit.
Il y a dfeux ans. un i\ouat quii était l'ami
dii -surv'ivant, C. liii de îîanenla z.4 les affaires
des deux membîres déftunt s (Ie ta famille av'aie nt
été réglées. Il i'épondit quec non. "Alors". dlit-
il, "v'ous, fe'riez mieux d'y voir''. Commei il
était le seul hiéritier iv'ant, il le fit. Ja cour'
le nomma e-xécuteur test.iamentaire et tout
se réalisa selon ses dlésir's.

Si tino telle, situation se piroduisait après
l'adopation dIe la mesure, en xvertu cIe l'article
15. C serait-il îaaSsibte d'une amaende?

L'lion. 'M. HANSON: A-stîr,émncnt, vu qu'il
est héritier.

LMion. M. ILSLEY: C est il entré en pos-
session des biens au décès dle B et de A sans
pîrendure de maesure à ce t égardl? je <'eux
dire n'a-t-il pas fait (le déclaration?

n.M. C'hurch.]j

M. MaieNICOL: A est mort le premier et
aucune, edéclaration n'a été faite après sa mort
et ('e n'est que deux ans après la mort de B
qu'iune déclaration fut déposée.

L'hon. M\. ILSLEY: Il serait alors passi-
ble d'une peine. Dans les circonstances il
lui faudraiiit fa ir-( ilne déle aration.

M. -MA\CDONALD (Brantford): Est-il cr
i lin que la me sure n'a pas d'effet rétroactif?

L,'ion. M. II.SLEY: 01<! non; lhonorable
lé )utý ne c'it aijr qpiun cas imaginaire.

M'i. \IîNCL Il y' aurait lieu d'imposer
une, peine?

lIhon. M. ILSLEY: Oui.

L'u't1icle e-t adopte.)

M\. le PREI'bllEN T: On était coonvcou que
inols O'' nr'nlions la discussion dic plusieurs
ario:ceS qi'e îiou:s aos rc 1 ervi 1s. Le premier
est l'article 7.

Sur l'article 7 (cxemptions).

Lîlion. M. ILSLFY: L'honorable député (le
Sa nt-eanAlhrt(M. Hazen) a (lit que nu

1,ýi rions insérer in ne disp osiltion relative aux
muemnblres dIes équi pa ges de la nmarinemr
chaunde. On a al uîS -. J i-ciité en1 corailt é la
question (le savir 1'i nus devrions ajouter
u ne i iposîîiion poîur les membores (le nos

M . Si OT:L'alinéa cl) traite de- don:i-
i ~sf:itcs -t des, <ii'- de biecnfaisance et

il Yest dit que. J'exemption s'appliquera:
(1) lorsque le successeuri est une inîstitution

(le bienfaisanice au Canada exelusivemient main-
tenule comme telle et <ion au bénéfice. au profit
ou à l'av antage d'une personne qui ei ('st meînt
be ou actionnaire.

Quiandl un 1<0< <mc Ilaisse un niill ion <le dl-
lar-s à une instîittion (Ie ce genre, ce mon-
t ani, devrniit ê^tre e\xemp it (Ji, la ta<xe. Le îîi-
niîstrle a dléclaié que. potîr liii, l'ex pr'cio n

n-tii.tin de h ienfa is.î nc''('un comprnd I 1<
iui-titul ions rceligieuses~. dle bienfaisance c t
d 'édulca: t ion. Oia devrl'it aj oute ciii une dis-
.0511 ioi laestrictiv'e pour n'exemplter le- insti-

t ut ion- cIf, bienfai-sance. i'eligieîiises et d'édu-
<':tion quet( si elles acconmplis-ent leurs oeuvres
ulliiiniqu cmnt au Canad<a. ou clii moins pouri
Walîpliqiier l'exenmption qtue dans la mesure
où c'et argent sert à leurs ceuvrcs aut Canada.

Par exe mple, il petit arriver qu'tun homime
lègtue une- somme consitdérable à une société
(le missions étrangères de son église. Cette
société dépense peut-être tout son argent aux
Indes, en Chine ou à Tombouctou pour es-
sayer d'évangéliser les discipîles de Confuciuîs
ou les adeptes d'autres religions et les faire
entrer dans le giron de la seule église qthi,


